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CIRCULAIRE 
à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. · 

Bruxelles, le 17 novembre 1922. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

A l'occasion d'un accident survenu dernièrement, il a été 
constaté qu'une lampe à benzine présentait ce défaut : la cou
ronne d'entrée d'air était déformée et ne . s'appliquait pas en 
tous points sur le réservoir. Il en résultait un jeu plus ou moins 
grand avec la surface d'assise, jeu pouvant constituer une com
munication de l'intérieur de la lampe avec l'extérieur. 

Il y a lieu de noter d'ailleurs que lapplication de la couronne 
d'entrée d'air sur le réservoir, par toute la surface inférieure de 
son anneau de base, .peut être empêchée, non seulement par de 
légères déformations de cet anneau, mais encore par des vices 
de fabrication ou des déformations de la plaque de garde 
emboutie, ou des barres de garde que l'on fixe parfois à l'an
neau supérieur de la couronne d'entrée d'air, pour empêcher 
le déplacement du rallumeur de la lampe et de sa tige de 
commande. 

Si ces dispositions de garde s'appliquent sur le rallumeur 
avant que la couronne soit en contact parfait avec le réservoir, 
la couronne peut rester suspendue et un vide peut exister entre 
la couronne et le réservoir. 

Il peut arriver également que la couronne d'entrée d'air se 
déplace par suite de r entraînement résultant du vissage du 
réser;oir de la lampe à la cage et que la plaque de garde, en 
se deplaçant sur le rallumeur, soulève la couronne. 

Il n'est pas douteux que les défauts ci-dessus signalés sont 
grands et peuvent constituer une cause de danger. 

. Vous voudrez bien attirer sur ce point l' attentien des ingé
n~eurs et des délégués à l'inspection des mines de votre arron
dissement. 

Il Y aura lieu d'exiger imp' · l d . , . . eneusement e remplacement es 
couro_nnes d entree d air qui présentent des déformations ou 
des vices de construction de nature ' · ' f ·t 

l 
, . a nuire a son contact par ai 

avec e reservoir. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur Général des Mines , 

]. LEBACQZ. 
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RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS 

Arrêté royal du 3 octobre 1922 portant exécution 
de l'article 3 paragraphe 3 de la loi du 9 avril 
1922, modifiant diverses dispositions des lois sur 
les pensions de vieillesse des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les lois coordonnées sur les pensions de vieillesse des 

ouvriers mineurs, du 30 août 1920, 

Vu !'arrêté royal du 7 novembre 1920 réglant l'organisation 
du « Fonds National de Retraite des ouvriers mineurs » , 

Vu la ·loi du 9 avril 1922 modifiant diverses dispositions des 
lois coordonnées du 30 aoQt 1920, et notamment l'article 3 ' 
paragraphe 3, de cette loi ainsi conçu : 

u Le Conseil d'administration peut, avec l'autorisation du 
Gouvernement, décider qu'une partie des intérêts de l'avoir du 
" Fonds National » sera affectée à l'allocation d'indemnités 
temporaires au profit d'ouvriers invalides ou de veuves d 'anciens 
ouvriers qui, tout en réunissant les autres conditions prescrites 
par la loi générale des pensions, n'ont pas atteint l'âge fixé par 
les lois coordonnées du 30 août 1920 ou le nombre d'années de 
travail prévu par ces lois. » 

Vu les délibérations du Conseil d'administration du « Fonds 

National de Retraite des ouvriers mineurs » , en date du 

18îuillet et du 4 août 1922, arrêtant un règlement pour l'exé

cution de cette disposition, 
Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 

Tfavail, 



1. 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Le Conseil d 'administra tion du « Fonds 
National d e R etra ite des ouvriers mineurs » est autorisé à a ffec
ter , dans les formes et aux conditions é tablies par le règlem ent 
a nnexé au présent arrêté, une p artie des inté rêts de l'avoir du 

.Fonds aux allocations visées p ar l' a rticle 3, p aragraphe 3 , d e la 
loi du 9 avril précitée. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie e t du Trava il est 
chargé de l'exécution du présent arrê té. 

Donné à Bruxelles , le 3 octobre 1922. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie el du Travail, 

R. M OYERSOEN. 

ALBERT. 

Règlement pris en exécution de l'article 3 para
graphe 3 de la loi du 9 avril 1922 modifiant . ' 
d~v~rses dispositions des lois sur les pensions de 
vieillesse des ouvriers mineurs. 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la somme · "' t , , qui p ourra e re 
p~ele~ee sur les intérêts de !'avoir du « Fonds Na tional de 
R etraite d es ouvriers m ineurs » en vue d l' 1. · d 
l
• . • e app 1cah on e 
article 3 , para graphe 3 de la loi du 9 ·1 1922 fi ' • avn , sera xe 

annuellem ent par le Conseil d 'administra tion . L 'affecta tion de 
cette somme aura lieu conformé ment ' 1 · ' aux reg es c1-apres . 

A RT. 2. - Il est accordé une allocation annuelle : 

a) a ux veuves qui hormis 1 d ' · d' "' , . . . • a c on 1hon age, reumssent les 
autres conditions p révues p 1 1 · d , 

d
, , .,.. a r es ois coor onnees , lorsqu'elles 

ont e passe 1 age de 55 a ns; 

b) aux ouvriers houill d . , eurs rentrant a ns les trois catégories 
ci-après, qui ont e té forcés d 'ab a ndonner le travail d e la mine 
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pour cause de malad ie entraîna nt une incap acité complète de 
travail e t se trouvent da ns le b esoin comme il est dé fini par la 

loi générale des p ensions; 
1° ceux qui, ayant é té forcés d'ab andonner le travail avant 

l'âge de 60 a ns, s' ils sont ouvriers de la surface , ou avant l'âge 
de 55 ans, s'ils sont ouvriers du fond , justifient d'une durée d e 
services dans les exploita tions houillères belges d'au moins 

30 années; 
2° ceux qui, ayant é té forcés d'ab andonner le travail de la 

mine resp ectivem ent avant l' âge de 60 ou 55 ans , sans avoir 
e ffectué 30 années de services, justifie nt d 'une durée minimum 

de 20 a nné es ; 
3° ceux qui , ayant dépassé l'âge de 60 ou d e 55 ans, suivant 

qu 'ils sont ouvriers de la surface ou du fond , sans atteindre 
30 a nnées de services dans les mines, justifient d 'une durée 

minimum de 20 années. 

ART. 3. _:_ Le ta ux des a llocations a u profit ta nt des veuves 
que des ouvriers invalides sera é tabli chaque a nné e dans les 
limites des crédits fixés par le Conseil d 'administration du Fonds 

Na tional. 
Le montant de l'a llocation temporaire accordée aux veuves 

est fixé à 30 fra ncs p ar mois, celui d e l'a llocation a ttribué aux 
ouvrif:rs invalides n e pourra dépasser 60 francs par mois. 

ART. 4. - Les a llocations accordées aux intéressés en vertu 
clu présent règlem ent prendront cours le m ois qui suit l'intro
duction régulière de leur de ma nde . 

Les a llocations te mporaires p rendront fin d ès l'entrée en jouis
sance p ar les intéressé s des p ensions ou com plém ents de p e n
sion servis à charge des caisses de prévoyance conformément 

a ux sta tuts de celles-c i. 

A RT. 5. - Le cumul est in terdit , d es alloca tions accordées en 
vertu du présent règlement e t d es allocations e t indemnités 
a ttrib uées aux intéressé s en vertu de la loi sur le s p ensions de 
vieillesse a insi que de celle sur la répara tion des dommages 

résulta nt des accidents du travail. 
ART. 6. - Sont exclus de l'a lloca t ion prévue à l'article 2, 

paragraphe 1 : 
a) les veuves rem ariées ; 
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b) celles qui vivent en concubinage ou qui, au moment du 
décès de leur mari , étaient séparées de ce dernier; 

c) celles qui ont une inconduite notoire. 

ART. 7. - Les intéressés visés par le présent règlement intro
duiront les d emandes d'allocation aux caisses de prévoyance 
de leur ressort suivant les règles établies par les statuts des dites 
caisses. 

Les demandes seront instruites par les Commissions adminis
tratives selon les mêmes règles. Après avis de ces commissions, 
les demandes seront transmises pour décision au Conseil d'ad
ministration du Fonds National. Ce conseil peut déléguer ses 
pouvoirs au Directeur Général ou, suivant les cas, à un collège 
composé de certains de ses membres. 

ART. 8. - Le paiement des allocations sera effectué par les 
caisses de prévoyance, suivant les règles établies pour le paie
ment des p ensions et des compléments de pension. 

ART. 9. - Les caisses de prévoyance seront créditées par le 
Fonds National du montant des allocations qu'elles auront 
payées pour son compte. 

ART. 1 O. - Les caisses de prévoyance tiendront à la disposi
tion du Fonds National un relevé nominatif des bénéficiaires 
des allocations; elles feront parvenir, en outre, trimestriellement, 
un état des paiements mensuels qui auront été effectués en 
application du présent règlem ent. 

Vu et approuvé : 
Le Ministre de l'industrie el du Travail, 

R. MOYERSOEN. 
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Arrêté royal du 1•r décembre 1922 réglant l'exécu
tion de la Convention franco-belge de réciprocité 
en matière de retraite des ouvriers mineurs . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les lois coordonnées, sur les pensions de vieillesse en 

faveur des ouvriers mineurs, du 30 août 1920 ; 

Vu la loi du 4 août 1922 approuvant la convention conclue 
entre la Belgique et la France, à la date du 14 février 1921 , 
ayant pour objet de garantir à leurs nationaux travaillant dans les 

mines belges ou françaises, le bénéfice du régime spécial de 
retraite des ouvriers mineurs, en vigueur d?-ns chacun des deux 

pays; 

Vu la loi du 9 avril 1922, complétant les lois coordonnées 

du 30 août 1920 et notamment l'article 3 § 6 de cette loi ainsi 
conçu: cc L e Fonds National est chargé, dans les limites déter
minées par le Gouvernement, d'assurer, de concert avec les 

Caisses de Prévoyance reconnues du Royaume, l' exécution des 

conventions conclues avec les pays étrangers, relatives au régime 

de la retraite des ouvriers mineurs. » 

Considérant qu'il y a lieu de régler l'exécution de l'article 3 
§ 6 de la loi du 9 avril 1922 susvisée ainsi que cell~ de la con-
. t. franco-belge de réciprocité, confomément aux accords 
ven 10n . d . . . b l f . 

l 
, a suite entre les a m1mstrahons e ge et rança1se ; 

conc us a s 
Sur la proposition de Notre Ministre de 1 'Industrie et du 

Travail, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

CHA PITRE l . 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER . - Les droits des ouvriers qui ont effectué 
un minimum de 30 années de services da ns les exploitations 
houillères , partie en France, partie e n Belgique, sont réglés de 
la manière suivante : 

ART. 2. - Les ouvriers qui justifient de 30 années de services 
dans les travaux souterrains p euvent, s' ils ont travaillé en 
dernier lieu dans une exploitation minière fra nçaise , se prévaloir 
des dispositions de la convention spus la seule condition d'avoir 
attein t l'âge de 55 a ns, fixé par la législation française. 

S'ils ont trava illé en dernier lieu dans une exploitation houil
lhe belge , ils doivent, en outre, sauf le cas d'invalidité préma
turée, justifier d'une part qu'ils ont trava illé jusqu'à l'âge de 
55 a ns, d'autre part qu'i ls remplissent les conditions exigées 
par la loi belge. 

ART. 3. - Les ouvriers qui n ' ont p as effectué la totalité de 
leurs services dans les travaux souterrains p euvent néanmoins 
obtenir leur r e tra ite à 55 ans, si la durée de leurs services , tant 
dans les mines françaises que dans les travaux souterrains des 
mines belges, atteint 30 années. 

S'ils travaillaient en dernier lieu da ns les mines be lges, ils ne 
p euvent toutefois invoquer le bénéfice de l' alinéa ci-dessus que 
sous réserve de réunir les conditions prévues à ) 'article 2 § ) . 

ART. 4. - Les ouvriers de la surface e t ceux qui ont travaillé 
·un e partie du temps à la surface et une partie dans les trava ux 
souterrains e t qui ne rentrent p as dans la catéaorie v isée à r a r
t~c~e précédent, ne peuvent prétendre au bé~éfice des dispo
sitions de la convention qu'à l'âge de 60 ans. 

S'ils étaie nt <;>ccupés en dernier lie u en Belgique, ils devron.t, 
e n outre, sauf le cas d'invalidité prémature'e avo· t. ' ' 

. . , ir con 1nue a 
travailler 1usqu 'à cet âge. 
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CHAPITRE li. 

Introduction et instruction des demandes. 

ART. 5. - Le Fonds National de R etraite des Ouvriers . 
Mineurs ainsi que les Caisses de Prévoyance en faveur des 
Ouvriers Mineurs du Royaume sont chargés, en Belgique, de 

1, men des demandes des intéressés suivant les dispositions exa 
établies ci-après. 

ART. 6. - Tout ouvrier mineur de na tionalité française, 
qui remplit les conditions fixées p ar l'article J<r de la convention 
du ) 4 février 1921, établit sa demande dans les formes en usage 
en Belgique et l'adresse à la Caisse d e Prévoyance compétente, 
par l'intermédiaire du charbonnage où il a travaillé en dernier 

lieu. 
Tout ouvrier mineur de nationalité belge, remplissant les 

mêmes conditions, é tablit sa demande dans les formes en usage 
en France e t l'adresse à la Caisse Autonome de Retraite des 

Ouvriers Mineurs de France. 

ART. 7. - Tout ouvrier mineur de nationalité belge ou fran
. ayant accompli partie de ses services en Belgique, partie ça1se, . . . , , 

e n France, et qui remplit les cond1t1ons prevues pour pretendre 
bénéfice des dispositions de r article 2 de la convention 

au · 'e adresse sa demande, en double exemplaire, à l'orga-susv1se , . . , . 
· de retraite du pays dans lequel 11 a travaille en dernier msme . . 

1 
' avoir . en France , à la Caisse Autonome de R etraite 1eu, as · . . 

des Ouvriers Mineurs; en Be.lgiqu7.' au ~ o~~s National . de 

f . ., "t des Ouvriers Mineurs p ar 1 mtermed1a ire de la Caisse 
--.etra1 e ffil . , l h b , 
de Prévoyance à la,quelle se. tro~ve a 1e e c ar onnage ou 

1
.. t , ssé a travaille en dernier lieu. 
1n ere , 

1
. . , ·d d l 

T f · dans le cas ou ouvner ne res1 e pas ans e p ays 
0 ute 01s, . . 

, .
1 

·né en dernier lieu la transm1ss1on de sa demande 
ou 1 a trava1 ' : . . d l' . d . 

,.. ffectuée par l intermed1a1re e organisme e retraite 
peut etre e 
de sa résidence. 

8 
_ Tou te veuve d'ouvrier m ineur, si elle remplit les 

ART. · · · · d · . . d'â e et de manage reqmses pour av01r ro1t au 
conditions g l' · 1 3 d 1 · d , , d d" positions de art1c e e a convention, a resse 
benefice es is l . ' l' . d . 

d 
double exemp a ire, a organisme e retraite 

sa deman e, en , . 
du pays où elle res1de. 



i 166 ANNALES DES i\l!NES UI!: BEJ.GIQUE 

ART. 9. - La demande introduite conformément aux dispo
sitions qui précèdent doit être accompagnée des documents et 
des pièces justificatives requis tant par la législation belge que 
par la législation française. 

ART. 10. - Les Commissions Administratives des Caisses 
de Prévoyance régulièrement saisies connaissent des demandes 
qui leur sont présentées, statuent sur leur recevabilité en regard 
tant des dispo'sitions de la convention que de la législation belge 
et établissent , le cas échéant, la durée des services qui entrent. 
en ligne de compte pour la retraite, en ce qui concerne la 
Belgique. Elles transmettent ensuite au Fonds National, en 
double exemplaire, la demande originaire à laquelle sont 
a nnexés le relevé des années de services a dmissibles dans le 
pays ainsi qu 'une copie certifiée conforme de la décision de la 
Commission Aqministrative. 

Si la d emande n'est pas recevable, la décision e n indique les 
motifs. 

Le Fonds National transmet à son tour le dossier de la 
demande à la Caisse A utonome de R etrai te de France, laquelle 
é tablit, s 'il y a lieu, un projet de liquidation. 

Le projet de liquidation est soumis avec les pièces de Finstruc
tion a u Conseil d'Administra tion du « Fonds National » qui en 
vérifie !'exactitude . 

En cas d'accord, le u Fonds National » renvoie à la susdite 
Caisse Autonome de Retraite l'un des exempla ires du projet de 
liquidation revêtu de son visa. Notification est faite e n outre à 
la Caisse de Prévoyance compétente de la décision du Conseil 
d'Administration à fin d'exécution. 

ART. 11. - Les demandes transmises au Fonds National 
par la Caisse Autonome de Retraites de France sont soumises 
en Be lgique à une instruction identique à celle prévue par l 'ar
ticle précédent. Le Fonds National transmet au~ Caisses de 
Prévoyance compétentes, les do-ssiers des demandes qui lui 
a uront été envoyés par la Caisse Autonome; les Caisses de Pré
voyance procèdent à l'instruction de celles-ci e t établissent, le 
cas échéant, le relevé des années de services admissibles dans 
les charbonnages du p ays; elles retournent ensuite le dossier au 
Fonds National en y joignant les éléments nécessaires à !' éla
boration d'un projet de liquidation. 
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Après avoir arrêté d'une manière définitive le projet de liqui
dation, le Fonds National transmet celui-ci pour accord à la 
Caisse Autonome de Retraite de France. 

Aussitô t que cet accord a ura été réalisé, connaissance en est 
donnée par le Fonds National à la Caisse de Prévoyan ce inté

ressée. 

ART. 12. - Notification sera faite par le Fonds Nation al, par 
l' interm édiaire des Caisses· de Prévoyance, aux pensionnés 
ayant leur résidence en Belgique, du montant total de la pension 
qui leur est attribuée, ainsi que de la charge respective incom
bant aux organismes de· retraite de chacun des deux Etats. 

CHAPITRE III. 

Liquidation et payement des charges. 

ART. 13. - La part proportionnelle incombant à la Belgique 
dans les pensions, rentes e t a llocations de chaque intéressé sera 
répartie entre les d ifférents organismes qui interviennent dans la 
constitution des retraites, dans une proportion identique à celle 
qui est fixée par les dispositions des lo is coordonnées du 30 août 

1920. 
En ce qui concerne les ouvriers mineurs, le montant de la 

ension à charge des Caisses de Prévoyance sera calculé à 
P d 'd . ' f . ' 11 raison de 2/ 3 de cette part , e uchon etant a1te eventue ement 
des rentes acquises à la Caisse Générale de Retraite, le montant 
de celles-ci établi conformément à l'article 7 des lois coordon

nées du 30 août 1920. 
Les allocations temporaires à charge des pouvoirs publics 

de, es en vertu de !'article 15 des lois précitées intervien-accor . . 
d ront dans la répartition à concurrence du dermer tiers. 

E e qui concerne les veuves, la charge sera supportée pour 
ne . d P' 

moitié , à titre de pension, par les Caisses e revoy~nce, pour 
m oitié, à titre d'allocation temporaire par les pouvoirs publics. 

ART 14. -L'entrée en jouissance des avantages prévus à la 
·t . t fixée a u premier jour du mois qui suit celui dans conven 10n es · . . , . , 

lequel les intéressés auront introduit une demande reguhere . 
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ART. 15. - Les arrérages des pensions et des allocations sont 
payés trimestriellement e t à terme échu, les 1•• mars, 1°• juin , 
Ier septembre et 1•• décembre. 

ART. 16. - Le payement des pensions e t allocations dues aux 
intéressés , ta nt Belges que Français, sera réglé de la manière 
suivante : 

En ce qui concerne les ouvriers e t les veuves d'ouvriers rési
dant en Belgique, les Caisses de Prévoyance payeront le mon
tant total des arrérages e t allocations , com prenant la part qui 
incombe à la Belgique et celle qui incombe aux organismes 
français. L e relevé nomina tif des p ayem ents faits de cette 
dernière part , accompagné des acquits qui les justifient, seront 
adressés au « Fonds National de Retraite ». 

En ce qui concerne les ouvriers résidant en Fra nce, la p art de 
pension à charge des organismes belges telle qu ' elle résultera 
de l' état de liquidation é tabli au nom des intéressés, sera payée 
par le << Fonds Nationa l » au moyen d 'un mandat-poste inter
na tional, remis sur la production par ceux-ci d 'un certificat de 
v ie établi p ar les autorités compé tentes de leur pays de rési
dence. Les frais d'envoi du mandat seront déduits du montant 
des arrérages à payer. 

Le << Fonds National » sera couvert par les Ca isses de Pré
voyance et par les pouvoirs publics du montant proportionnel 
des arrérages de pension et des a llocations payées à leur 
décharge. 

La justification des allocations p ayées par le Fonds National 
pour le compte des pouvoirs p ublics se fera p ar la production 
d'un tableau récapitulatif des payements fourni par le Fonds 
National des Ouvriers Mineurs e t approuvé par le Ministre ou 
son Délégué. 

ART. 17. - Les Caisses de Prévoyance informeront le Fonds 
National des modifications qu surviendraient .dans la situa tion 
des ouvriers résidant en Belgique et pensionnés par le ur inter
m édiaire. (Décès, etc. ) 

ART. 18 .. - Ne peuvent bénéficier des avantages prévus par 
l~ c~nvenhon que les ouvriers mineurs b elges e t français qui 
r;-,un1ssent les conditions exigées par celle-ci à la date de 
1 echange des ratifications, soit le 15 juin 1922. 

0 

.... . 1 
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ART. 19. - Notre Ministre de l'i ndustrie e t du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 1 •• décembre 1922. 

ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'industrie el du Traoai /, 

R. MoYERsOEN. 


